
Les D3E (Déchets d'Équipements Électriques
et Électroniques)

Les informations que vous avez fournies concernant la collecte des Déchets d'Équipements Électriques
et Électroniques (DEEE) dans les déchèteries de la Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise
(GPSEO) sont globalement exactes. Voici une mise à jour détaillée des pratiques en vigueur en 2025 :

 

Collecte des DEEE dans les déchèteries de GPSEO
Depuis le 15 juin 2007, les déchèteries de GPSEO acceptent les DEEE, triés en quatre flux distincts pour
faciliter leur valorisation :

Gros Électroménager Froid (GEM F) :

Appareils produisant du froid tels que réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs, caves à vin, etc.

Gros Électroménager Hors Froid (GEM HF) :

Appareils de grande taille ne produisant pas de froid, comme les lave-linge, sèche-linge, cuisinières,
fours, hottes aspirantes, chauffe-eau, radiateurs, etc.

Petits Appareils en Mélange (PAM) :

Petits appareils électriques et électroniques tels que cafetières, grille-pain, sèche-cheveux, aspirateurs,
téléphones, imprimantes, perceuses, jouets électriques, etc.

Écrans (ECR) :

Appareils avec écran supérieur à 7 pouces, incluant téléviseurs, moniteurs, ordinateurs portables,
tablettes, liseuses électroniques, minitels, etc.

Les lampes (ampoules fluocompactes, tubes fluorescents, LED, etc.) sont collectées séparément et ne
font pas partie des quatre flux principaux. 

 



Modalités de dépôt
Gros appareils (GEM F et GEM HF) :  à déposer au sol ou dans des contenants spécifiques, selon les
indications de l'agent de déchèterie.

Petits appareils (PAM) :  à placer dans des caisses grillagées prévues à cet effet.

Écrans (ECR) : à déposer dans des contenants spécifiques pour éviter tout risque de pollution.

Lampes : à déposer dans les bacs dédiés, en respectant les consignes de tri.

Il est recommandé de demander conseil à l'agent de déchèterie pour orienter correctement vos déchets
vers les aires de dépôt appropriées.

 

Reprise en magasin
Conformément à la réglementation, lors de l'achat d'un nouvel appareil électrique ou électronique, les
distributeurs sont tenus de reprendre gratuitement l'ancien appareil, selon le principe du "un pour un".
De plus, certaines enseignes proposent la reprise gratuite de petits appareils sans obligation d'achat,
selon le principe du "un pour zéro". 

Importance du recyclage des DEEE
Les DEEE contiennent des substances potentiellement dangereuses pour l'environnement, telles que
des gaz à effet de serre, des métaux lourds et des composants électroniques complexes. Leur collecte
et leur traitement appropriés permettent de :

Prévenir la pollution des sols et des eaux.
Récupérer des matériaux précieux pour la fabrication de nouveaux produits.
Réduire la consommation de ressources naturelles.

En déposant vos DEEE dans les points de collecte appropriés, vous contribuez activement à la
protection de l'environnement et à l'économie circulaire.

Pour plus d'informations sur les modalités de dépôt et les horaires des déchèteries de GPSEO, vous
pouvez consulter le site officiel : GPSEO.

Déchetterie
Rue du Dr Roux
78440
Gargenville
Liens utiles
Déchetterie
Jours de collecte des déchets et encombrants

https://gpseo.fr
https://gargenville.fr/services-et-demarches/dechets-et-tri-selectif/decheterie-de-gargenville
https://gargenville.fr/services-et-demarches/dechets-et-tri-selectif/jours-de-collecte-des-dechets-et-encombrants
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